
A rrivé il y a trois mois à la tête de
la Chambre de Métiers au

moment des émeutes de banlieue,
j’ai décidé que ma priorité serait
d’aider les jeunes peu scolarisés 
du département à trouver une 
formation, un emploi ou à créer leur
entreprise.
Dans cette perspective, nous avons
imaginé un slogan : « 93 jeunes =
93 artisans » et aménagé un bus
baptisé « Artibus » dont la mission
est de se rendre dans les cités pour

présenter les métiers de l’Artisanat
et susciter des vocations. Car notre
secteur recrute et peut nous permettre
de sortir des jeunes de la spirale de
l’échec. D’eux-mêmes, ils n’oseraient
jamais se rendre à la Chambre 
de Métiers. C’est pourquoi j’invite
les mairies, les structures sociales,
les médecins et les enseignants 
à nous les envoyer. 
La Chambre de Métiers les prendra
en charge et fera jouer ses réseaux
pour placer ces jeunes en entreprise.

Par ailleurs, nous allons aussi 
développer des formations théoriques
au tutorat pour tous les artisans qui
accepteront d’encadrer un jeune.
D’ores et déjà, un test est en cours 
à Neuilly-Plaisance où 11 garçons
ont été pris en main et travaillent ou
suivent une formation qualifiante.
Nous ferons un premier bilan de 
l’opération le 15 avril.

Patrick Toulmet, 
Président de la Chambre de Métiers.
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T ram, métro, bus... Rien 
ne va plus en matière de

transports collectifs sur
Plaine Commune. Depuis le
lancement du 12ème plan
Etat/Région en 2000, le terri-
toire attend avec impatience
la réalisation de nombreux
projets de transports. Il en va
de son développement 
économique. Or, six ans plus
tard, la majorité des projets
sont toujours dans les 
cartons. La faute à qui ?
Sans aucun doute à l’Etat qui
n’a engagé que 30% des
sommes prévues au contrat de plan et empêche les autres 
partenaires (Conseil régional, SNCF, RATP) d’avancer.
Si le prolongement de la ligne 12 de métro jusqu’à la station
Proudhon-Gardinoux est acquis, à la suite de plusieurs reports
successifs, il ne verra pas le jour avant 2010. La mobilisation 

des élus locaux devrait aussi 
permettre de voir se réaliser 
le tram Sarcelles/Pierrefitte/
Saint-Denis et le prolongement
du T1 (Bobigny/Saint-Denis)
vers L’Ile-Saint-Denis et
Gennevilliers (92) d’ici 2011/
2012. 
Mais, pour les deux autres
projets de trams, pour la 
tangentielle Nord SNCF, pour
le dédoublement de la ligne
13 de métro et pour de 
nombreux projets d’autobus,
toujours pas de travaux
annoncés. Du coup, l’université

Paris 13 de Villetaneuse reste la seule fac d’Ile-de-France à ne pas
être desservie par un moyen de transport lourd comme le métro 
ou le RER. Quant à la mairie d’Aubervilliers, elle est toujours 
la seule commune limitrophe de Paris à ne pas avoir de métro 
en centre-ville.

lire aussi en page 2

Les projets de transports en commun
toujours dans l’attente…
Alors que le 12ème contrat de plan Etat/Région s’achève à la fin de l’année, 
les projets de transports en commun qui devaient voir le jour sur la banlieue Nord 
ne sont toujours pas réalisés.
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Francis Dubrac, Président de

Plaine Commune Promotion

S téphane Peu, président 
de l’OPAC et vice-président

en charge de  l’économie à Plaine
Commune vient d’annoncer 
que 1.500.000 m2 de bureaux, de
locaux d’activités et de logements

seront construits d’ici cinq ans. En
attendant de voir la transformation
du paysage urbain que cela va
entraîner, c’est d’abord de gros
marchés pour nos entreprises. 
Ces marchés de construction, 
de second œuvre ou de fournitures
sont des ballons d’oxygène qui
permettront aux chefs d’entreprises
de créer de nouveaux emplois.
Pour saisir cette chance, nous
avons organisé, avec l’appui 
des élus de Plaine Commune, 
une réunion avec les promoteurs,
investisseurs et constructeurs,
afin de leur annoncer qu’ils
seraient comptables de leur
action économique et sociale 
sur le territoire.
La Charte Entreprise/Territoire 
que les entreprises signent 
progressivement est la base 
de cette démarche. Elle doit être
complétée par un engagement 
des grandes entreprises générales
de présenter, avant leur remise 
de prix, la liste des entreprises 
de second œuvre qu’elles 
comptent employer et l’engagement
de négocier avec les fournisseurs
locaux dont nos Très Petites
Entreprises.

édito

Pour réduire les inégalités territoriales et
sociales, Plaine Commune a plus que

jamais besoin de l’appui des pouvoirs publics
pour investir dans les transports en commun.
Le point par Jean-Pierre Dayras, directeur
général des services de Plaine Commune.

Comment Plaine Commune va-t-elle
continuer de se développer s’il y a 
un coup d’arrêt dans le programme 
d’infrastructure ?
Ne pas réaliser les projets de transports pré-
vus au contrat de plan, c’est impensable. On
a encore 2,3 millions de m2 de locaux d’acti-
vités à réaliser d’ici 2020. A cette date,
Plaine Commune comptera 40 000 habitants
et 50 000 emplois supplémentaires. C’est
pourquoi, les pouvoirs publics doivent anticiper
la réalisation de transports structurants.

Quelle est la solution ?
Le devoir de solidarité nationale doit s’exercer
puisque l’objectif d’un rééquilibrage des
transports au profit de la banlieue nord n’est
toujours pas atteint. D’autre part, nous 
sommes en train de discuter avec la Région

d’un contrat d’agglomération
qui permettra d’avoir dans 
quatre domaines dont les
transports, une action et des
financements spécifiques.

Même aménagées, les infrastructures
prévues au Contrat de Plan suffiront-
elles pour que Plaine Commune ait 
un maillage de transport suffisant ?
Non. Ces infrastructures sont nécessaires
mais pas suffisantes.
Que manque-t-il alors ? 
Il manque un tram reliant Saint-Denis-centre
à Paris via la Plaine avec interconnexion

ligne 12 à Aubervilliers ou avec la future por-
tion nord du tramway des Maréchaux. Il fau-
drait prolonger la ligne 7 entre les Quatre
Routes de la Courneuve et l’aéroport d’affaires
du Bourget. Que la ligne 12 arrive au pied 
de la mairie d’Aubervilliers et que la 13 soit

dédoublée. Il faudra aussi agrandir la gare
SNCF de Saint-Denis indispensable pour
accueillir 80 000
v o y a g e u r s / j o u r
(contre 65 000
aujourd’hui) et ache-
ver le réseau de
bus Mobilien. Enfin,
la SNCF projette la création d’une gare TGV à
Pierrefitte/Stains pour rejoindre Roissy sans
entrer dans Paris. Tous ces projets sont
actuellement débattus dans le cadre de la
révision du Shéma directeur de la Région Ile-
de-France (Sdrif). Bref, les transports restent
un des dossiers majeurs de Plaine Commune.

actualités (suite)

Transports :
il faut investir davantage
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Pour faire le point sur le fonction-
nement des lignes B et D du RER,
une réunion entre la SNCF et les
principales entreprises utilisatrices
aura lieu mercredi 10 mai à 16h, à
Plaine Commune. Stéphane PEU,
vice-président de l’intercommunalité
et Francis DUBRAC, Président de
PCP seront présents. A l’occasion
de cette réunion, la SNCF invite
les participants à visiter le centre
opérationnel de Paris Nord afin 
de comprendre la complexité 
qui caractérise la gestion de 
ces lignes.

Renseignements auprès de Lauriane
RANCHON, service Relations
Entreprises au 01.55.93.56.99.

2,3 millions
de m2 encore

à réaliser" #

une gare
TVG à

Pierrefitte/
Stains" #



sponsoring
événement

petit déjeuner

Esprit 93 : une belle initiative

ancé par le Comex 93 et
parrainé par une vingtaine

d’entreprises et institutionnels
de Seine-Saint-Denis dont
Plaine Commune Promotion et
Plaine Commune, Esprit 93
porte haut et fort les couleurs
d’un département dynamique
qui souhaite en finir avec tous
les clichés qui ternissent son
image en s’impliquant dans un
domaine où on ne l’attend pas. Le 11 avril, mauvaise
nouvelle, après une nuit éprouvante, esprit 93 a cassé
son étai. Malgré tous leurs efforts, les deux skippeurs
Marine Chombart de Lauwe et Julien Béranger, ne peu-
vent plus repartir. La pièce manquante ne peut parvenir
à bon port à l’heure.

« C’est évidemment pour
tous une grande déception
mais notre tristesse est sans
commune mesure avec celle
de Marine et Julien. En trois
mois de préparation et
quelques jours de courses ils
ont porté les couleurs
d’Esprit 93 avec ténacité 
et dynamisme dans les
médias…et surtout dans nos

cœurs ! » souligne Francis Dubrac. Une réception a
eu lieu le 27 avril dernier pour féliciter l’équipage en
présence des adhérents de l’association et des parte-
naires.

Informations sur www.comex93.org

Le 9 avril, par un beau soleil de printemps, Esprit 93 a pris le départ de
la 8ème édition de la Transat AG2R qui relie Concarneau à Saint-
Barthélemy, avec une trentaine de voiliers tous identiques, des Figaro
Bénéteau II de 10 mètres.

La sécurité en question

A près une baisse de la délinquance en 2005 
(-0,31% sur le district de Saint-Denis), depuis 

janvier, les problèmes de sécurité sont à nouveau en
hausse sur Plaine Commune. « La circonscription de

Saint-Denis a enregistré au premier trimestre 2006 une
augmentation de 18,55% de la délinquance », confirme
Jean-François Cordet, préfet de la Seine-Saint-Denis.
C’est surtout les menaces de violences, les infractions
dans les réseaux de transports en commun, les vols à
la portière qui augmentent tandis que les violences à
l’égard des personnes sont en baisse même si elles
représentent encore 23,29% de la délinquance. Les 
victimes sont essentiellement des femmes seules et
c’est aux heures d’entrée et de sortie des bureaux qu’il
se commet le plus d’actes. 

Face aux nombreuses questions des chefs d’entreprises
participant au débat, le préfet, la sous-préfète, 
les représentants des
forces de l’ordre et les
élus ont fait le point sur
les mesures engagées.
Ouverture en septembre
d’un nouveau commis-
sariat à La Plaine, doublement des effectifs de police
dans le quartier du Stade de France (30 fonctionnaires).
Cette unité sera équipée de VTT par la mairie de Saint-
Denis. Présence permanente depuis les émeutes de
novembre de 3 compagnies de CRS sur le district ...
Ceci dit, les renforts policiers “ne régleront pas tout” a
prévenu le préfet qui invite les entreprises à “développer
des actions de prévention à l’égard de leurs salariés
afin d’éviter les comportements à risques” et surtout à
“donner du travail aux jeunes du territoire”. 
De son côté, Plaine Commune Promotion va centraliser
tous les faits touchant les entreprises et leurs salariés
afin de mieux connaître le nombre et la nature des
agressions et de voir avec le commissariat de police,
comment faire évoluer la prévention.

Le développement
économique de
Plaine Commune
en question
Comment le développement économique
de Plaine Commune peut-il rejaillir sur
la population locale ? Cette question
posée dans le cadre des 11èmes
Rencontres de Plaine Commune
Promotion, le 7 décembre devant 500
personnes, a fait l’objet d’un débat
animé. Peut-on en effet se satisfaire
d’un taux de chômage de 15% sur
Plaine Commune et constater qu’à
peine 4% des habitants sont salariés
dans une des entreprises installées
depuis 2000 sur le territoire ? 

Si on ne veut pas voir naître une agglo-
mération à deux vitesses, l’ensemble
des partenaires économiques doit se
mobiliser autour de la création d’emplois
locaux. Protagonistes des émeutes de
novembre, les jeunes ne demandaient
pas autre chose que du travail. Mais
force est de constater que beaucoup
de sociétés n’ont pas encore le réflexe
de puiser dans ce creuset de main
d’œuvre locale. Selon Patrick
Braouezec, député et président de
Plaine Commune, « il manque 11 000
emplois pour que le chômage passe
sous la barre des 10%. »

Depuis la charte entreprise/territoire
jusqu’aux Maisons de l’emploi et de 
l’initiative économique, les collectivités
ont mis en place une palette d’outils
pour faciliter l’insertion des habitants
et les amener à un niveau d’employabi-
lité demandé par les entreprises. A ces
dernières d’accepter de se tourner
vers leur environnement et de ne pas
fonctionner en vase clos. On peut 
comprendre qu’une entreprise qui
s’installe ait moins de 5% de ses 
salariés qui habitent le territoire mais
quelle disposition prend t’elle pour
faire évoluer la situation ?. Il en va de
l’image de marque des entreprises 
et de leur bonne intégration sur le 
territoire de Plaine Commune.

3rencontres
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Alertés sur la recrudescence de la délinquance, patrons, élus 
et représentants de l’Etat ont fait le point lors d’un débat organisé 
le 21 mars par Plaine Commune Promotion.

Les femmes
seules sont 

les principales
cibles" #
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GENERALI soigne 
l’intégration de ses salariés
Pour que ses salariés tissent des liens avec le territoire,
Generali multiplie les sorties culturelles et les rendez-vous
philosophiques.

Pourquoi passer l’heure du déjeuner face
à face avec son plateau repas alors 

qu’il y a tant de choses à découvrir dans son
environnement ? Fort de ce constat,
Generali a mis en place pour ses salariés, un
beau programme culturel. Sorties en car en
centre-ville de Saint-Denis pour visiter
monuments et musées, organisation de 

véritables expositions dans le hall de 
l’entreprise et conférences dans l’auditorium
de 200 places... « Notre objectif est d’offrir
aux salariés délocalisés les moyens de 
s’approprier le territoire et de s’y sentir
bien» explique Frédérique Zmirou, responsa-
ble de la communication interne de Generali-
Saint-Denis. Et ça marche ! En 2005, 
80 animations sur le créneau 12 /14 heures
ont drainé 4 000 participants !
Nouveauté 2006, Generali a décidé de lancer
des cafés philosophiques pour débattre 
tout en grignotant.  La recherche de sens, 
la violence, la cohésion seront quelques-uns
des thèmes abordés reprenant à la fois les
valeurs de l’entreprise et ce qui fait l’actualité
dans les banlieues. Une initiative unique en
son genre qui mérite un coup de chapeau.

www.generali.fr

portrait

L’USINE table sur 
le commerce équitable

Développer des activités autour de l’insertion, en valorisant
les produits bio et équitables, voilà la ligne de

conduite de l’Usine. En plus des deux restaurants 
installés au pied du Stade de France, l’Usine vient de 
s’équiper d’un laboratoire pour lancer son activité traiteur
et étendre sa gamme de prestations côté événementiel.
Tout ça sur la même philosophie : proposer, dans un souci
de traçabilité des aliments, des plats, cartes et menus
exclusivement à base de produits équitables (épices,
huile, sucre, farine, féculents, café, chocolat...) et de produits frais issus de l’agriculture biologique.
« Nous sommes aujourd’hui le premier traiteur éthique en région parisienne», confirme David
Giffard, président du groupe Alterna Développement dont dépend l’Usine. « Et c’est parce que
nous importons nous-mêmes nos produits qu’il est possible de proposer des buffets 100%
éthiques jusqu’à 1 500 couverts où tout, même les nappes, le mobilier, les assiettes et 
la décoration sont fabriqués de manière éthique».
Une formule qui plait car « elle permet de sensibiliser les invités à la solidarité internationale
et au développement durable». Axa, Generali, GDF, VediorBis, Le Parisien, l’Ademe et même la
Fédération française de rugby ont déjà goûté à ses buffets équitables. Et devant l’engouement,
l’Usine va recruter localement en contrat d’insertion, dix personnes de plus qui seront formées
aux métiers de la restauration.

informations : www.groupe-sos.org et sur www.lusine-evenements.com

ANR Services :
du clé en main

Remise en état de films vidéo, traitement
de matériel informatique, conditionnement
et façonnage, câblage, nettoyage, 
routage.... Pour toutes ces fonctions
offrez-vous les solutions clés en main
d’ANR Services. Installée à Saint-
Denis, cette entreprise qui affiche 
sa démarche qualité fait travailler 
90 salariés handicapés. Elle dispose de
1 000 m2 de production et 500m2

de stockage à la Plaine mais elle 
peut aussi réaliser des prestations
directement sur site.  Elle dispose
enfin d’une grande expertise en 
matière de montage, logistique, SAV,
traitement administratif ou encore
d’archivage. Dernier avantage : 
travailler avec ANR Services c’est
bénéficier d’une réduction de votre
contribution Agefiph (Fonds pour 
l’insertion professionnelle des personnes
handicapées) à un moment où celle-ci
peut augmenter. Qu’on se le dise !

ANR Services,  
30 bis rue du Bailly à la Plaine.
Tél : 01.49.17.80.20. 
Directeur : Patrick Margerin.

COTEBA
mise sur la Plaine

Société d’ingénierie et de management
de projet dans le secteur de la 
construction, Coteba a, l’été dernier,
quitté Clichy pour le quartier du Landy
à Saint-Denis. Elle y a installé 380
salariés, essentiellement des ingénieurs
qui conçoivent et supervisent de
grands projets (à partir de 5 000 m2

SHON). « Nous avons choisi ce territoire
parce qu’il est en plein aménagement
», explique Alain Bentejac, président
du directoire de Coteba. Sur ce secteur,
l’entreprise a déjà signé la réalisation
de l’immeuble Le Jade, avenue
François Mitterrand et de l’Olympe
près du Stade de France. Et après la
construction de tours à La Défense ou
d’hôtels, Coteba compte s’intéresser
au dossier du futur centre de convention
qui verra le jour en face du Stade 
de France.

Informations www.coteba.com

métiers
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Plaine Commune : 
Première communauté d’agglomération à s’être développée
en 2000 en milieu urbain dense, tout contre le Périphérique,
Plaine Commune n’est pas une structure d’opportunité.
C’est un cadre de coopération intercommunale poussée,
une institution engagée sur un territoire cohérent autour
d’un véritable projet de déve-
loppement.
« C’est aussi la plus importante
communauté d’agglomération
d’Ile-de-France », insiste
Philippe Pion, directeur géné-
ral adjoint en charge du développement économique,
emploi, insertion, enseignement supérieur, recherche 
et tourisme. Et parce qu’elle n’associe que des villes de 

7 000 à 90 000 habitants, 
« Plaine Commune est tout à
fait différente des commu-
nautés de communes qui
existent en province ».
Le développement écono-

mique a été « la première compétence transférée il y a
sept ans par les villes à la structure intercommunale »,
confirme Philippe Pion. « Depuis cette date, tous les servi-
ces économiques des mairies et leurs personnels ont été
regroupés au siège de la communauté d’agglomération ».

Le développement économique c’est d’abord « une relation
de proximité avec les entreprises du territoire », le rôle de
Plaine Commune étant d’être « à leurs côtés, à tous les
instants de leur vie quotidienne et dans tous les aspects
de leurs relations avec le territoire. »

Pour être en capacité de répondre à la demande des entre-
prises et de leurs salariés, Plaine Commune a renforcé ses
compétences, et s’est dotée de services et d’outils perfor-
mants que nous présentons dans ce dossier. 
Pour assurer un développement harmonieux du territoire,
Plaine Commune a engagé de multiples actions que ce soit
en matière économique, d’aménagement, de transport, de
logement ou d’enseignement et de recherche. Ce, dans un
souci chaque fois renouvelé de rapprochement entre entre-
prises, salariés et habitants afin que la communauté d’ag-
glomération devienne un pôle structurant, dynamique,
attractif et solidaire. Bref une référence.

une 
administration 

au service 
du territoire" #

quels services pour 
les entreprises et les salariés ?



Amoins de vouloir vivre
en vase clos, une

entreprise qui s’installe
sur le territoire de Plaine
Commune ne restera pas
longtemps anonyme. 
Car la communauté 
d’agglomération qui pos-
sède une vraie culture de 
l’accueil des entreprises
s’est dotée de nombreux
outils pour les aider à
s’installer et à se développer.
« Le dialogue avec les
entreprises est aussi
important que celui que
Plaine Commune entre-
tient avec les habitants »,
insiste Philippe Pion,
directeur général adjoint
en charge d’un service 
de 70 personnes dédié au
développement écono-
mique, à l’emploi, l’inser-
tion, l’enseignement, la
recherche et le tourisme.
Car, pour Plaine
Commune, l’affaire est
entendue : « les entreprises
sont des partenaires
incontournables de la
Collectivité».

Dans son service
Relations Entreprises,
Plaine Commune a mis
sur pied un réseau de
onze chargés de missions,

à l’écoute des entreprises
de leur secteur 
(voir fiche ci-contre).
« Le service Relations
Entreprises est là pour
faire connaître et mettre
en œuvre si besoin tous
les dispositifs créés par
Plaine Commune à desti-
nation des entreprises »,
poursuit Philippe Pion. 
Et la panoplie est grande ! 
Dispositif de prospection
et d’aide à l’implantation
d’entreprise, d’accompa-
gnement au développement,
bourse de locaux, soutien
financier à la création
d’entreprise ou logistique
à des activités en difficulté,
rapprochement entreprise/
enseignement supérieur
et recherche, formations
destinées aux chefs 
d’entreprises (notamment
sur les NTIC), enquête 
et statistiques sur les
évolutions économiques
du territoire....  Les domai-
nes de compétences du
pôle économique de
Plaine Commune sont
multiples. Son action est
aussi enrichie par celle
des autres services de
Plaine Commune dont
l’offre en direction des
entreprises et des sala-
riés est décrite dans les
fiches qui complètent ce
dossier.

8 communes sont membres de la communauté
d’agglomération : Aubervilliers, La Courneuve,
Epinay, L’Ile-Saint-Denis, Pierrefitte, Saint-Denis,
Stains, Villetaneuse

42,7 km2 de territoire
328 641 habitants
13 000 entreprises dont 950 installées depuis 2000
7 503 entreprises appartenant au secteur privé
115 000 salariés dont 88 290 travaillent dans le secteur privé
75% des emplois du secteur privé relèvent du tertiaire
2 pépinières d’entreprises à La Courneuve et à Saint-Denis
45 000 étudiants et deux universités
1 association regroupant les chefs d’entreprises du territoire :
Plaine Commune Promotion.
23 512 demandeurs d’emploi

Contactez l’agglomération : Plaine Commune - siège social
21, avenue Jules-Rimet - 93218 Saint-Denis Cedex 
Tél : 01.55.93.55.55 ou sur www.plainecommune.fr

Une équipe
à l’écoute 

des entreprises" #

Plaine Commune au service  Plaine Commune au service  

Plaine Commune 
en chiffres

Plaine Commune 
en chiffres

Le service relation-entreprise :
De gauche à droite, E. Descos, F. Fatouhi, M. Trogrlic, L. Ranchon, F. Dubreule, S. Nourisson, JP. Cazenave, J. Brener.



$ Compétences : relations de proximité avec le tissu d’entreprises
locales, informations concernant les projets économiques, 
d’aménagement et les travaux sur Plaine Commune. 

$ Les actions : le service s’occupe des projets d’extension, d’aménagement
de locaux ou de relocalisation d’entreprise ; renseigne sur les
aides et dispositifs fiscaux à destination des entreprises ; assure
un lien avec le réseau d’aide à la très petite entreprise (La Miel,
Plaine Initiatives) et les entrées en pépinière d’entreprise ; enfin,
il met en relation pour solutionner les problèmes liés à l’environnement
(stationnement, circulation, signalétique, propreté, sécurité …).

$ Contacts : Jean-Pierre Cazenave, responsable du S.R.E. tél : 01 55 93 56 94,
ou relation directe avec le chargé de mission du secteur :
Aubervilliers (sauf Plaine), Jacques BRENER 01 55 93 56 96 -
Aubervilliers La Plaine, Mathias TROGRLIC 01 55 93 56 95 - 
Epinay, Fabrice DUBREULE 01 55 93 56 97 - La Courneuve, Emmanuel
DESCOS 01 55 93 57 47 - L’Ile-Saint-Denis, Fabrice DUBREULE 
01 55 93 56 97 - Pierrefitte, Jacques BRENER 01 55 93 56 96 - 
Saint-Denis Centre, Sellma FATOUHI 01 55 93 56 98 - Saint-Denis 
La Plaine, Lauriane RANCHON 01 55 93 56 99 - Saint-Denis Pleyel,
Fabrice DUBREULE 01 55 93 56 97 - Stains, Séverine NOURISSON 
01 55 93 56 78 - Villetaneuse, Sellma FATOUHI 01 55 93 56 98

Direction de l’Emploi et Insertion
$ Compétences : recrutement local, conception et mise en œuvre

d’actions de formations adaptées aux besoins des entreprises,
information/orientation des entreprises et de leurs salariés 
et de toutes personnes souhaitant créer une activité. 

$ Les outils : dispositif de mise en relation des entreprises 
avec des prestataires de services (bricolage, jardinage, BTP, 
petits travaux...) membres d’un réseau référencé de structures 
d’insertion par l’activité économique. Il existe une maison 
de l’emploi par ville membres de Plaine Commune. 
Chacune propose des prestations en matière d’offre et d’appui 
à la recherche d’emploi, de formation et d’orientation.

$ Les actions : assurer le recrutement local notamment par l’organisation
de deux forums pour l’emploi par an ; appui à toute action de recrutement ;
conception et réalisation d’actions permettant une meilleure maîtrise 
du français ; aide à la création d’entreprise.

$ Contacts : Richard Gendron, directeur de l’emploi et de l’insertion. 
Tél : 01.55.93.56.71

Service Propreté et cadre de vie

Département du développement
urbain et social

Service Relations Entreprises (SRE)

$ Compétences : Entretien des espaces publics ; collecte 
des déchets ménagers et non ménagers ; collecte des dépôts 
sauvages ; gestion des déchèteries communautaires. 

$ Les outils : les services techniques des villes de Plaine Commune.

$ Les actions : Entretien des espaces publics (nettoiement des voiries 
et des espaces publics) ; viabilité hivernale (salage des voiries 
et des espaces publics) ; collecte des déchets des entreprises par 
le biais de la redevance des déchets industriels banals ; accueil 
des déchets des entreprises dans les déchèteries communautaires.

$ Contacts : Robert Figueras, directeur de la propreté cadre de vie à
Plaine Commune au 01.55.93.58.04./58.03 pour les questions de collecte
des déchets ménagers, non ménagers, déchets d’entreprise, gestion 
des déchèteries communautaires. Pour toutes les autres questions 
de nettoiement des voiries et des espaces publics, viabilité hivernale, 
collecte des dépôts sauvages, s’adresser aux directions d’unités 
territoriales propreté cadre de vie de chaque ville.

$ Compétences : dessiner le territoire de demain tant 
sur le plan urbain qu’humain, en tenant compte des besoins 
exprimés par les populations qui y vivent et y travaillent. 

$ Les actions : Une réflexion globale et stratégique sur l’évolution 
de Plaine Commune à horizon 2020 a été engagée. Elle est menée
dans le cadre du Schéma de Cohérence Territorial. En cours 
d’élaboration, le SCOT permettra notamment d’identifier les espaces
qui accueilleront de nouveaux logements, des entreprises, 
des aménagements publics…et définira les conditions de cette
urbanisation future. Il déterminera également les lieux à valoriser 
ou à protéger. Il sera donc le cadre global auquel se référer 
pour le futur, le garant des objectifs de développement urbains, 
économiques et sociaux de la Communauté d’agglomération.

$ Contacts : au département Développement urbain et social Michel 
PERROT (DGA Développement Urbain et Social 01 55 93 57 70) 
et Philippe DENIS (Directeur Adjoint chargé à l'Habitat 01 55 93 57 98).
Responsable du SCOT : Danièle VIGIER 01 55 93 57 96.
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21, Avenue Jules Rimet 93218 Saint-Denis Cedex
Tél. : 01 55 93 56 56 - Fax : 01 55 93 56 00

Site internet : 
www.plainecommunepromotion.com 

Dans sa volonté d’associer la société civile aux
décisions qui concernent le territoire, Plaine

Commune a décidé la création d’un conseil de
développement. 
Cet espace de concertation et de débat,
totalement indépendant, rassemble
80 femmes et hommes avec pour princi-
pe qu'aucun élu n'y figure pour pré-
server son indépendance. Il est com-
posé d'habitants investis dans la vie
locale, d'entrepreneurs, de syndicalistes, d'acteurs de la
sociétécivile. La participation au conseil de développement
est un acte volontaire, sans qu'il y ait un mandat
exprimé par une organisation ou une institution.

Elément d'aide à la décision publique, capable
d'éclairer les élus dans leurs décisions, le conseil
est sollicité par Plaine Commune sur les 

décisions importantes qui engagent la
communauté. Notamment les grands
projets structurants. Il peut également
s'auto-saisir. Les avis majoritaires 
et minoritaires exprimés lors de 
la formulation d'avis et de propositions
font l'objet de publication.

En 2005, ce sont près de 2000 heures de travail
bénévole fournies par les membres lors 
d'assemblées plénières, de groupes de travail
emploi, de groupes de travail habitat, de groupes

de travail budget, de groupes de travail projet 
de territoire et d'équipe d'animation.
On le voit, le Conseil de Développement est
l'un des éléments clés de la participation
démocratique à la vie intercommunale.

Renseignements : Conseil de
Développement de Plaine Commune, 21 rue
Jules Rimet  à Saint-Denis. Tél. 01.55.93.57.52.
Par mail “conseil-developpement@plaine-
commune.com.fr”. Françoise Carayon, 
présidente ;  Evelyne Bégusseau  secrétariat
au 01.55.93.63.06.

Service transports urbains Pôle habitat-logement

Prenez la parole 
au Conseil de Développement

2000 
heures 

de travail 
bénévole" #

$ Compétences : organisation des transports collectifs 
et individuels sur le territoire. 

$ Les outils : Le plan de déplacement urbain d’Ile-de-France arrêté 
en décembre 2002. Il est complété au niveau intercommunal 
par le Plan Local de Déplacement. En cours d’élaboration le PLD
sera soumis à enquête publique puis, après approbation, intégré
dans les documents d’urbanisme (Scot et plans locaux d’urbanisme).

$ Les actions : participation à la création du réseau de bus Mobilien 
avec la RATP comme c’est le cas pour la ligne 170 qui bénéficie ainsi 
de meilleures conditions de circulation (plus de fréquence, voie réservée...)
et d’une qualité de service. Amélioration des gares et de leurs conditions
d’accès. Par ailleurs, depuis plusieurs années la communauté accompagne
les entreprises dans l’élaboration de leur propre plan de déplacements 
et intervient auprès de l’autorité organisatrice (le Syndicat des Transports 
d’Ile-de-France) pour améliorer l’offre de transport.

$ Contacts : Jacques Susset, Responsable du Pôle Infrastructures 
tél : 01 55 93 57 02.

$ Compétences : contribution au développement de l’offre 
de logements (sociaux et privés) en direction des salariés pour
qu’ils deviennent ainsi habitants du territoire. Attention, 
les attributions de logement social demeurent de la compétence
communale et les demandes de logement social sont à déposer 
à l’OPAC communautaire. 

$ Les actions : Adoption du programme local d’habitat (PLH) commu-
nautaire pour la période 2005-2009, avec la construction de 11 750
logements (dont 60 % en accession) et 2 560 chambres en résiden-
ce ou foyer. L’ensemble aboutira à un quadruplement du rythme de
construction par rapport à la période 1990-2003. Présentation sur
demande de l'offre de logements en accession aux salariés 
d'entreprises du territoire.

$ Contacts : Pour le logement privé, renseignements auprès de Marie Lise
Lapeyre ou Véronique Guillaumin au pôle habitat/logement de Plaine
Commune. Tél : 01 55 93 57 83. Pour le logement social, s’adresser
auprès des bailleurs sociaux comme l’OPAC communautaire Plaine
Commune Habitat, tél 01 48 13 61 00.

Plaine Commune au service
des entreprises

Plaine Commune au service
des entreprises suite



activité

Adoptez la charte 
entreprise-territoire !

ça se passe à Plaine Commune

En attendant un premier bilan prévu pour
le 15 mai prochain, la charte entreprise-

territoire, qui a pour but de dynamiser l’emploi
local, est un succès. A ce jour, celle-ci a permis
une centaine d’embauches locales. Tandis
qu’une cinquantaine d’habitants sont actuellement
en formation pré-recrutement dans quatre
entreprises signataires de la charte. Enfin,
un an à peine après son lancement par 
Plaine Commune et l’association d’acteurs 
économiques Plaine Commune Promotion,
plus d’une soixantaine d’entreprises l’ont
déjà adoptée.
La dernière séance de signature qui s’est
déroulée le 7 décembre à l’occasion des
Rencontres de Plaine Commune Promotion
concernait les entreprises 1ère Ligne, 
AEDIFIBAT, ALJT, Bin, EV Corporate, Edgar,
Eliez, Fabre, FIPS, Generali, Groupe Saint-
Gobain, Gratifix Industries, H.E.R., Kremlin-
Rexson, La Table Gourmande, Laforge SA,
Paprec, Prunevieille, SDMS, Sabimmo, UFP.
Toutes ces sociétés se sont engagées sur
une ou des actions concrètes au bénéfice
des habitants du territoire (embauche 
directe, contrat en alternance, formation,

versement du 1% logement, accueil de 
travailleurs handicapés, participation aux
bourses locales de l’emploi…).
En contrepartie, Plaine Commune les aidera
à améliorer  leur environnement (aménage-
ment de l’espace public, accueil des salariés,
transports, sécurité, services de proximité...) 

A noter : une quatrième séance de signature
aura lieu le 15 Mai. Une vingtaine d’entrepri-
ses nouvelles nous ont fait part de leur inten-
tion de signer la charte. Alors pourquoi pas
vous ?

Contact : Luc Probert, au 01.55.93.57.27,
luc.probert@plainecommune.com.fr

Permis en poche
On est proche du dénouement dans le
dossier de la ZAC canal/Porte
d’Aubervilliers. Après l’accord de 
la commission départementale pour 
l’équipement commercial (CDEC) sur 
la création de 95 boutiques et d’une 
vingtaine d’enseignes tournées vers 
les loisirs, le permis de construire vient
d’être obtenu. Il ne reste plus qu’à 
attendre d’ici l’été le jugement du tribunal
de Cergy (95) sur les ultimes recours 
formulés par les associations de 
commerçants. On parle d’un début 
de chantier pour fin 2007 et une livraison
en 2009.

Des assistantes 
sur un plateau

Chef d’entreprise, vous envisagez 
de recruter une assistante comptable,
commerciale ou administrative ? Optez
pour le dispositif « passerelle ». En
acceptant d’accueillir pendant deux jours
par semaine dans votre entreprise une
assistante stagiaire en formation, vous
bénéficiez d’un accompagnement 
complet au recrutement. Hormis les frais
de transport et de repas de la stagiaire,
l’entreprise ne paye ni salaire, ni charge
durant la passerelle.

Contact : OTD Formation, Denis
Wallois au 01.49.46.02.80.

Découvrez 
les lieux de réunions 
et d’événementiels

Le 8 juin, le comité départemental 
du tourisme de Seine-Saint-Denis organise
une journée de visite et de rencontre 
pour présenter les lieux de réunions 
et d’évènements situés sur le territoire
aux entreprises et agences organisatrices
d’évènements professionnels. Baptisée 
« le Nord-est parisien fait son Circ »
(pour congrès, incentives, réunions, 
culture...) l’opération permettra de 
découvrir une quarantaine de sites 
différents dans le cadre de trois étapes
avec 14 parcours de découverte.

Informations : Sophie Graziani-Roth,
responsable marketing et promotion
au CDT-93. Tél : 01.49.15.98.98.
www.parisnordest.com

9sur le territoire

Saint-Denis : un avenir pour
le parking de la Porte de Paris

Après la protestation du comité de quartier
et des riverains, le parking de la Porte

de Paris (500 places) situé à l’entrée sud de
Saint-Denis centre, ne disparaîtra pas. Mais
« la forme sous laquelle il sera maintenu
n’est pas encore arrêtée », prévient Jean-
Claude Bordigoni, directeur de la Sem Plaine
Commune Développement, responsable de
l’aménagement de la ZAC. 
Sur ce sujet, deux projets sont possibles.
Certes, dans les deux cas, « il faudra raser le
premier des trois niveaux de stationnement.
Surélevé par rapport au niveau de la rue, il
empêche la réalisation de la future esplanade
qui sera aménagée d’ici deux ans Porte de
Paris, » détaille Jean-Claude Bordigoni.
Reste à savoir ensuite si les deux niveaux

inférieurs (300 places) une fois réaménagés
seront d’une capacité suffisante ou s’il 
faudra envisager un agrandissement 
souterrain du parking
pour rajouter les 200 places
qui auront été supprimées
avec le premier niveau. 
Une étude de marché
devrait être menée 
prochainement sur ce
thème. Quel que soit le
projet retenu, il a également été décidé de
ne pas fermer totalement le parking pendant
les travaux de réaménagement de la Porte
de Paris. Une centaine de places resteront
donc disponibles.

pas de 
fermeture
pendant

les 
travaux" "
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Du 24 au 27 mai
Participation au concours national de robotique
du Club de Robotique de l'Institut Galilée 
(université Paris 13) et du Club de Robotique 
de Saint-Denis (Paris 8). Le concours aura lieu
à La Ferté-Bernard (Sarthe). 

En juin
Après le succès du dernier déjeuner de 
la technologie sur les nanotechnologies 
(70 participants), un nouveau déjeuner de la
technologie sur les matériaux sera programmé
en juin. Inscription obligatoire car le nombre
de places est limitées.
Renseignements : Mireille Dunez au 01.55.93.56.81.
ou mdunez-simon@plainecommune.com.fr 

les 15, 26 et 27 septembre
Colloque International sur « Mutations des
industries de la culture, de 
l'information et de la communication » à la
Maison des Sciences de l'Homme (MSH) Paris
Nord. Un évènement organisé en partenariat
avec six laboratoires de recherche de Paris 13
et Paris 8, la MSH  des Alpes et d'Aquitaine et
l’Université du Québec à Montréal 
Renseignements : Myriam Danon au 01.55.93.93.13.

formation

Épinay, le lycée Feyder ouvre sa “prépa”
Pour faciliter la réussite des jeunes du territoire, 
le lycée Feyder ouvre en septembre une classe
préparatoire aux écoles d’ingénieurs.

Pas facile lorsqu’on est lycéen en banlieue 
de trouver de la place dans une classe 

préparatoire près de chez soi. Pas facile non plus
de prendre le pari qu’on décrochera les concours
après deux ans d’efforts. Or, compte tenu du
risque de ne rien obtenir au final, beaucoup de
jeunes, poussés par leur famille, préfèrent s’o-

rienter vers d’autres
voies moins ambitieuses
mais plus sûres. Et
pourtant...
« Nous avons beau-
coup d’élèves de 
terminale S qui sont
capables de suivre une

prépa mais n’osent pas ou n’ont pas le déclic », 
confirme Jean-François Bourdon, proviseur 
du lycée Jacques Feyder à Epinay. 

« C’est pourquoi nous
lançons à la rentrée 
prochaine une prépa 
physique-chimie-science
de l’ingénieur au sein 
du lycée. Les jeunes du
territoire seront prioritaires.
Bien sûr, nous leur garan-
tissons l’appui d’une équipe professorale engagée
mais surtout, s’ils ratent les concours, ils auront
quand même la possibilité d’intégrer soit l’institut
Galilée, soit l’institut supérieur de mécanique de
Paris. Car nous avons passé des accords avec ces
deux établissements pour que nos étudiants y
poursuivent leurs études et qu’ils obtiennent
grâce aux notes de contrôle continu, une 
équivalence à l’issue des deux années de prépa ».

A noter que la résidence universitaire du Crous
située à proximité du lycée permettra d’héberger
les étudiants qui habitent trop loin. 

Inscription pour cette 1ère rentrée 
directement auprès du lycée Jacques Feyder,
10 rue Henri Wallon, Epinay. 
Tél : 01.49.71.72.00. 
Informations sur http://ljfe93.ac-creteil.fr/public/

des 
débouchés

assurés" "
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Benoit Rittaud 
met la √2 à l’honneur

Conférences et Débats

u rancart le 3,14116 et autre mythe du nombre d’Or.
Benoit Rittaud remet les pendules à l’heure. 

Au commencement était la √2 connue des Babyloniens
il y a 4 000 ans. 
«On a découvert sur des tablettes de 2000 av JC, 
la première méthode de calcul de cette √2. Une métho-
de tellement performante qu’elle est toujours utilisée
par nos calculatrices modernes ! Et c’est parce qu’elle
permettait de construire des bâti-
ments à angles droits, c’est à dire de
forme carrée et non losange, de tra-
vailler les proportions, que la √2
a été en Grèce antique, à la
Renaissance et jusqu’à nos jours, 
si importante en architecture »,
explique le mathématicien Benoit
Rittaud. 
Ce chercheur de 32 ans, maître de
conférence à Paris 13-Villetaneuse
vient d’ailleurs, après deux ans de
recherche, de lui consacrer un livre. « Le fabuleux 
destin de la √2 » est un ouvrage de vulgarisation destiné
au grand public qui nous fait voyager à travers les 

siècles en compa-
gnie de cette
héroïne très parti-
culière. Il faut dire
que la dame est
partout dans notre
vie. Elle est à la
base de tous les formats de papier (29,7/21= √2) 

et permet à tout bon photocopieur 
d’agrandir ou de réduire. Elle est 
omniprésente en photographie avec
l’ouverture de diaphragme de 1,4= √2...
« Les perspectives qu’ouvrent la √2
sont infinies », assure Benoit Rittaud
qui au début de son enquête « ne pensait
pas avoir autant de choses à raconter
sur son héroïne ! » 
Un régal... 

« Le fabuleux destin de la √2 », 
par Benoit Rittaud, Editions Le Pommier. 
450 pages. En librairie. Prix : 29 euros. 

Voyage 
jusqu’au
bout des

maths" "
A



partenariat

> Des cadeaux historiques
Entreprises, associations ou particuliers, vous cherchez une idée 
originale de cadeau pour une fin d’année, une remise de médaille ou
toute autre manifestation ? L’Association Franciade-le goût de la
connaissance réalise des copies de poteries médiévales (pichet,
assiette), de bronzes et autres objets découverts lors de fouilles
menées sur le territoire. Ce, en respectant les techniques de 
fabrication d’époque. Des cadeaux d’affaires originaux pour des prix
variant entre 4,50 et 40 euros pièce.
Ouverture mi-mai d’un show room, 42 rue de la Boulangerie 
à Saint-Denis.Tél : 01.48.26.25.79 et sur www.franciade.fr

> Aubervilliers en ligne
Le site Internet de la ville d’Aubervilliers met en place une lettre
d’information destinée à vous tenir informé de l’actualité locale.  
En s’inscrivant à cette lettre d’information gratuite, l’abonné 
recevra tous les 10 jours dans sa boite mail les dernières 
informations d’actualité, de sports, les sorties, les projets de la ville,
des vidéos et galeries d’images.
Inscription en ligne sur www.aubervilliers.fr/mailing.php3 
ou par mail sur internet@mairie-aubervilliers.fr

> Les lycées à l’honneur
Dans le but de revaloriser auprès des entreprises l’image des 
filières techniques des établissements de formation du territoire, 
la commission Formation Emploi Recherche de Plaine Commune
Promotion, a lancé l’opération « Nos lycées : une mosaïque 
de talents » . Courant mai, plus de 150 élèves et 10 classes vont
s’affronter devant un jury.  Chacun présentera un projet réalisé 
pendant l’année et mettant en avant les compétences et techniques
acquises. 
Remise des prix le 6 juin à 15 heures à l’Académie Fratellini à la
Plaine-Saint-Denis. Contact : Lauriane Ranchon au 01 55 93 56 99.

en bref...Rejoignez le Rugby-
Club Saint-Denis 2007 

Vous êtes un amateur de rugby et vous
avez envie de partager avec  vos

clients votre passion du ballon ovale ?
Alors dans la perspective de la Coupe du
monde de rugby qui aura lieu du vendredi

7 septembre au
samedi 20
octobre 2007,
ne tardez pas 
à rejoindre le 
« Rugby-Club
e n t r e p r i s e

Saint-Denis 2007 ».  Sur les 48 matchs de
la coupe du Monde, 42 se dérouleront en
France et 7 matchs dont un quart de fina-
le, les demi-finales et la finale auront lieu
au Stade de France de Saint-Denis. Il n’y
a pas une minute à perdre pour vibrer à
l’unisson des Bleus !
C’est dans cette perspective que Plaine
Commune Promotion est en train de cons-
tituer ce « Rugby Club entreprise Saint-
Denis 2007 ». Il sera le relais officiel du
club national dans la ville d’accueil.  D’ici
la Coupe du Monde, le Rugby Club prépare
de nombreuses opérations à destination
des entreprises adhérentes, dont l’organi-
sation (en association avec Saint-Denis
Union Sports)  d’un tournoi de rugby  à 
7 inter-entreprises. Les matchs de 
poule auront lieu au printemps et les

demi-finales et finale en septembre et
octobre 2007. 
Même si le Rugby Club n’aura pas le droit
de vendre directement des places pour
les matchs de la Coupe du Monde, les
entreprises adhérentes pourront en

gagner en participant aux actions d’ac-
compagnement du Rugby Club. Et pour
ceux qui n’auront pas l’opportunité d’être
dans le Stade, les collectivités locales et
Plaine Commune Promotion réfléchissent
à des soirées festives avec projection sur
grand écran et repas dans un village qui
sera installé Porte de Paris. Il n’y a plus
qu’à attendre le coup d’envoi...
Un petit déjeuner de l'association aura
lieu en septembre.

Information à Plaine Commune
Promotion au 01.55.93.56.56.

Coup de pouce 
aux zones franches urbaines

ssurer la promotion des
trois zones franches

urbaines (ZFU) situées à
Epinay (quartier d’Orgemont),
Stains (Clos Saint-Lazare et
Allende) et La Courneuve
(quartier des 4 000 et du
centre). 
Voilà le défi que vient de
relever la Caisse des
Dépôts. Celle-ci vient de
signer en ce sens une
convention de partenariat
avec Plaine Commune et
Plaine Commune Promotion.
La CDC va donc apporter son
soutien financier à Plaine 

Commune sur trois actions
complémentaires. 
Il s’agit dans un premier
temps de créer des supports
de communication pour
identifier les ZFU, valoriser
l’image de ces quartiers et
informer les entreprises sur
le dispositif fiscal favorisant
le développement d’activité
et l’emploi local. Dans un
deuxième temps, les parte-
naires entendent développer
une offre immobilière spéci-
fique adaptée aux PME et
TPE qui souhaitent s’y installer.
Enfin le troisième volet

concernera la valorisation
des initiatives et des savoir-faire
des entreprises installées en ZFU.
Au total ce programme d’action
signé sur 2005-2006 permet
de mobiliser 88 100 euros
dont 30% sont à la charge
de la CDC, 18% à la charge
de Plaine Commune Promotion
et le reste de la somme sera
financé par Plaine Commune.
Dernière minute : une qua-
trième ZFU est annoncée 
sur le territoire à l’échelon
intercommunal entre Bobigny,
Pantin et Aubervilliers.

11échos

Un tournoi
et des soirées
festives en
préparation" "
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bienvenue
� INTERACTION VENTES

Conseil et Formation
Saint-Denis
Tel : 01 42 43 13 87

� KFA NETTOYAGE
NettoyageSaint-Denis
Tél. : 06.64.53.92.38

� RECRUTEMENT SERVICE
INTERIMAIRE
Intérim
Gennevilliers
Tél. : 01.47.33.75.86

� SARL SERVICES PLUS
CLOISON
Cloison de bureau,
aménagement second oeuvre
La Plaine Saint-Denis
Tel : 01 49 98 07 72

� STAGE CRAFT COMPANY
Son, lumière, vidéo
La Courneuve
Tél. : 01.49.40.19.40

� GUY HOQUET L'Immobilier
Gestion immobilière
Saint-Denis
Tél. : 01.42.43.09.74

aux nouveaux adhérents
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l’actualité
des commissions

Réunion

Compte-rendu 
du conseil d’administration

vie de l’association12

> Développement local (DL)
Préparation des 12èmes Rencontres de Plaine Commune
Promotion. Celles-ci feront l’objet d’un rapprochement avec 
le salon des services aux entreprises de la Maison de l’initiative
économique locale (La Miel).

> Communication
Préparation du 41ème numéro de la Lettre de PCP. Suivi 
de la mise à jour du site Internet de l’association. Préparation 
des Flèches d’Or, concours de valorisation d’entreprises 
du territoire. 

> Accueil Vie des salariés (AVS)
Réactualisation de la carte « Vivre et travailler sur le territoire 
de Plaine Commune ».

> Très petites entreprises (TPE)
Préparation d’une deuxième version de l’annuaire des adhérents.

> Formation Emploi Recherche (FER)
Préparation du Prix des Filières Professionnelles « Nos lycées : une
mosaïque de talents » : appréciation du travail des élèves 
en mai, remise officielle des prix à l’académie Fratellini le 6 juin 2006,
en présence des plus hautes autorités locales.
Le Rallye Inter Entreprises, organisé pour la 5ème année à 
Saint-Denis, a permis à une centaine de collégiens de découvrir,
début avril 2006, le monde de l’entreprise et ses métiers. 
Pour la 1ère fois, un rallye sera organisé à Stains en mai. 
Mise à jour du site plaine compétences.
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e conseil du 25 avril a accepté 
l’adhésion de 15 nouveaux adhérents.

Il a validé les comptes 2005 de l’asso-
ciation, le renouvellement de la conven-
tion Plaine Commune/Plaine Commune

Promotion, le calendrier des manifesta-
tions du premier semestre, et a modifié
la grille de cotisation en application de la
convention sur les Zones Franches
Urbaines. Le point a été fait sur le prix

des filières professionnelles de la com-
mission FER. Les membres du conseil
invitent les adhérents à rejoindre la
dynamique des commissions de travail
de l’association. 

Le compte rendu du conseil est
en ligne sur le site internet :
www.plainecommunepromotion.com

palmarès

Palmarès du 9ème Challenge
de la Création
Plaine Commune Promotion a organisé la neuvième
édition du Challenge de la Création afin de favoriser
l'émergence de jeunes entreprises et de les aider dans
leurs premiers mois de fonctionnement.
Sur les 32 entreprises qui ont concouru, cinq se sont
vues décerner un prix.

1ER PRIX INNOVATION
FOOT’N SQUASH

Olivier DUFOUR, 83 rue de Strasbourg, 
Saint-Denis. Tél : 06.62.70.15.91.

Centre sportif avec deux activités 
principales : foot en salle et squash. 
Pour compléter cette offre : un espace
lounge/ cafétéria et un espace gym/mus-
culation seront proposés aux visiteurs.

1ER PRIX SPÉCIAL DU JURY 
ALVERONE

Véronique DELACOUR-LEBLANC, 1 centre
commercial de la tour à La Courneuve. 
Tél : 01.55.93.11.69.

Agence de création d'objets et décora-
tion. Trois domaines : la création de vitri-
nes, de cadeaux et d’événements pour les
entreprises.

PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
KEOGLAM

Christiane ESSOME, 1 centre commercial
de la tour à La Courneuve. Tél : 01.47.58.50.40.

Distribution de produits capillaires 
ethniques vers les distributeurs et les 
professionnels de la coiffure.

1ER PRIX QUARTIER 
ZONE FRANCHE

GONDOLA SERVICES : 

Sylvain NOYER, 1 centre commercial de la
tour à La Courneuve. Tél : 01.41.60.03.57.

Intervention sur des nacelles de nettoyage des
façades situées sur des immeubles de bureaux
afin d’effectuer la maintenance préventive et
corrective, ainsi que la réparation ou le rempla-
cement de pièce ou d’organe de sécurité.

1ER PRIX JEUNE 
MOD'ORIENT

Radia EL BAGHDADI, 24 rue Félix Merlin 
à Epinay. Tél : 06.68.01.29.27.

Intervention sur des nacelles de nettoyage
des façades situées sur des immeubles
de bureaux afin d’effectuer la maintenance
préventive et corrective, ainsi que la 
réparation ou le remplacement de pièce
ou d’organe de sécurité.

Pour en savoir plus : Leïlla REBBAH
au  01.55.93.56.54.

agenda

COMMISSION COMMUNICATION
-Mercredi 7 juin 2006 à 16 heures
-Mercredi 26 juillet 2006 à 16 heures
-Mercredi 6 septembre 2006 à 16 heures
-Mercredi 8 novembre 2006 à 16 heures

COMMISSION TPE
- jeudi 11 mai 2006 à 18 heures

Assemblée générale
- mardi 13 juin 2006 à 17 heures

COMMISSION FORMATION
ENTREPRISES RECHERCHE
-Mardi 16 mai 2006
-Mardi 20 juin 2006
-Mardi 19 septembre 2006
-Mardi 17 octobre 2006
-Mardi 21 novembre 2006
-Mardi 19 décembre 2006
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